
CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés :  
 
 
La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 -  06131 GRASSE, identifiée sous le 
numéro SIREN 210 600 698 000 18, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant 
au nom et pour le compte de la Commune en vertu d’une délibération n° 2021-26 en date du 9 février 2021, 
visée en Préfecture le 10 février 2021. 
 
 
Et 
 
 
 
Le Relais Petite Enfance du CCAS de la ville de Grasse, Maison de la Petite Enfance « L'oiseau Bleu » Quartier 
Saint-Claude, 4 Chemin des Arômes - 06130 GRASSE, identifiée au SIREN sous le numéro 260 600 176 000 10. 
Représenté par Madame GOULAY Isabelle agissant en sa dite qualité de Directrice et habilité à l’effet des 
présentes en vertu des statuts. 
 
 
 



Préambule : 
 
Le service des Bibliothèque & Médiathèques de Grasse et le Relais Petite Enfance souhaitent mettre en place un 
projet de partenariat. Ce projet serait l’aboutissement de la volonté commune des équipes de professionnels de 
la petite enfance autour de la lecture du « tout-petit ». Il s’inscrit dans l’opération « Première page », dispositif de 
l’Etat dans lequel le service des Bibliothèque & Médiathèques de Grasse pourrait s’inscrire et la charte nationale 
pour l’accueil du jeune enfant. 
 
Ce partenariat aura pour objectif de proposer aux enfants de 0 à 3 ans un véritable projet culturel de littérature de 
jeunesse et lecture publique. Un projet pérenne et reconductible les années suivantes. Un projet qui peut 
s’adapter aux évènements culturels de la ville et du territoire. Ce projet met en avant l’importance du récit. 
S’approprier et jouer avec cette langue du récit, bien construite, est fondamental pour passer plus tard à un 
apprentissage réussi de la langue écrite.  
Il favorise la lecture individuelle ou individualisée dans le respect du texte d’un auteur et des images d’un 
illustrateur et du rythme de lecture de l’enfant.  
Il accentue la transversalité entre la pédagogie des institutions (crèches, PMI, EN, IME etc…) et la lecture plaisir 
du service des Bibliothèque & Médiathèques et contribue à donner le goût de lire à l’enfant. 
Il intègre l’adulte dans le parcours de lecteur de l’enfant (ATSEM, assistantes maternelles, éducateurs, parents, 
enseignants, bibliothécaires). 
Il permet de mettre en valeur les albums de littérature de jeunesse classiques et contemporains. 
Il accompagne professionnellement l’adulte vers la littérature de jeunesse. 
Il valorise la bibliothèque en tant qu’établissement culturel à part entière (plus qu’un simple lieu de ressources 
documentaires). 
Il renforce le lien « petite enfance » des différents acteurs du territoire (Maison de la Petite Enfance, Protection 
Maternelle Infantile / Médiathèque Départementale 06 / Bibliothèque & Médiathèques de Grasse). 
Il permet de faire découvrir la lecture publique à un public éloigné du livre et de ses usages. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les règles de partenariat établies entre le Relais Petite Enfance et le 
service Bibliothèque & Médiathèques, en vue d’organiser les activités auprès des personnes bénéficiaires. Le 
partenariat se déroulera à raison d’une fois par semaine à compter du mois de février 2022, avec possibilité que 
les interventions s’étendent à d’autres fréquences. 
 
Article 2 : Activités de la personne bénévole au sein de l’établissement 
La directrice du Relais Petite Enfance autorise les agents de la commune et plus précisément du service 
Bibliothèque & Médiathèques, à intervenir en son sein et/ou dans une salle demandée par le RPE. Ce service 
mettra tout en œuvre pour que les interventions soient de qualité. 
Le Relais Petite Enfance et le service Bibliothèque & Médiathèques définissent ensemble les modalités des 
interventions au sein de la structure. 
 
Les activités du service Bibliothèque & Médiathèques peuvent être les suivantes : 

- Lecture à voix haute individuelle ou individualisée ; 
- Accompagnement professionnel de l’adulte ; 
- Lecture de groupe ; 
- Action culturelle annuelle. 

 
Article 3 : Documents et échanges d’informations 
Dans le respect du secret des informations concernant les participants, les parties peuvent être amenées à 
échanger des informations sur la personne qui bénéficie de ces activités. Cet échange d’informations est limité 
aux éléments nécessaires à l’accomplissement de leurs rôles respectifs et exclut toutes informations ayant trait 
au secret professionnel. 
 
Article 4 : Financement :  
Les projets retenus bénéficieront d’un financement partagé :  

- Les agents du service Bibliothèque & Médiathèques interviendront de manière gracieuse ; 



- Le service Bibliothèque & Médiathèques mettra à disposition une malle constituée de plus de 100 livres 
(ouvrages de référence de fiction et quelques petits documentaires pour la petite enfance et d’une 
valeur d’environ 1 500 €. Les livres de la malle seront identifiés et identifiables et ne pourront pas être 
prêtés. Ce sont des ouvrages dédiés uniquement à cette action. 

- Les livres détériorés devront être remplacés par le Relais Petite Enfance 
 
Article 5 : Obligations supplémentaires de l’établissement  
Le Relais Petite Enfance prend les dispositions matérielles nécessaires à l’intervention des agents du service 
Bibliothèque & Médiathèques au sein de la structure. 
L’établissement s’engage à respecter le règlement intérieur du service Bibliothèque & Médiathèques.  
 
Article 6 : Obligations supplémentaires de la commune  
Les agents de la commune de Grasse s’engagent à respecter, en toutes circonstances, le règlement intérieur de 
l’établissement et la présente convention. 
 
Article 7 : Responsabilité – Assurance 
La commune de Grasse, dans le cadre de son assurance, prend en charge les dommages que ses agents 
pourraient occasionner ou subir lors de leurs activités. 
 
Article 8 : Litige 
En cas de litige entre l’établissement et la commune, chacune des parties s’efforcera d’aboutir à un règlement 
amiable en concertation avec l’autre partie. A défaut, les litiges seront portés devant le Tribunal administratif de 
Nice. 
Le directeur de l’établissement peut, pour un motif légitime, notamment en cas de manquement caractérisé aux 
engagements issus de la présente convention, s’opposer à titre provisoire ou définitif à l’intervention de la 
commune au sein de l’établissement avec effet immédiat si besoin est. 
Cette décision est portée à la connaissance de l’ensemble du personnel et des agents de la commune 
intervenant. 
 
Article 9 : Durée de la convention – résiliation 
La présente convention prend effet à la date de sa signature, elle est établie pour une durée d’un an et 
renouvelée par tacite reconduction d’année en année sauf congé donné par l’une des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans le cadre d’un préavis adressé 2 mois avant la date d’échéance. 
 
Article 10 : Modification  
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la présente 
convention avec accord des parties signataires. 
 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
 
Fait à Grasse le 
 
 

La Directrice du Relais Petite Enfance, 
 
 

Mme GOULAY Isabelle 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-Président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse 


